
7 possibilités de vote



Quorum à 3 % : pour avoir des élu.e.s, un parti doit au minimum recueillir  
3 % de la totalité des suffrages exprimés.

Un parti gagne des sièges en fonction du nombre de suffrages qu’il reçoit. 
  

Chaque électrice ou électeur peut lui donner au maximum 100 suffrages  
puisque le parlement compte 100 député.e.s.

Equilibre régional : les 4 régions du canton (Littoral, Montagnes, Val-de-Ruz, 
Val-de-Travers) ont un minimum de sièges garantis.
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